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Ministère de       

l’agriculture  et 
de la pêche 

 

Le 30 Octobre 2007 
 

 

Message réglementaire Avertissements Agricoles® 
 
 

L’utilisation de produits phytopharmaceutiques en a griculture biologique 
 

Les produits phytopharmaceutiques utilisés en agriculture biologique doivent 
impérativement être conformes aux réglementations européennes et nationales en 
vigueur. 

 
 
Textes officiels de référence : 

 

-  Chapitre III du Titre V du Livre II du code rura l : Partie législative : articles L253 -1 et 
suivants ; Partie réglementaire : notamment articles R. 253-52 à R. 253-55. 
- Arrêté du 17 juillet 2001  portant application du décret n° 2001-317 du 4 avr il 2001 publié au JO 
n° 172 du 27 juillet 2001 page 12091. 
- Règlement CE n°2092/91 du 24 juin 1991 modifié.  
 
 

  La mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, également appelés 
produits phytosanitaires ou pesticides, est strictement réglementée en application de la 
législation nationale depuis 1943 et d'une réglementation communautaire harmonisée datant 
du début des années quatre-vingt dix.  
 
  En application de ces dispositions, les produits phytopharmaceutiques, quelle que 
soit leur nature, doivent faire l'objet d'une évaluation relative aux risques qu’ils peuvent 
présenter pour les applicateurs, les consommateurs, et l’environnement. Ils doivent 
également faire preuve de leur efficacité. Pour être autorisés, les pesticides doivent donc, à la 
fois répondre à des normes de sécurité, d'innocuité et d'efficacité. Ces étapes franchies, et 
préalablement à leur mise sur le marché, leur stockage, et leur utilisation, ils doivent disposer 
d’une autorisation de mise sur le marché (AMM) délivrée par le Ministre de l’agriculture et de 
la pêche. 
 
  Ce dispositif, qui vise à assurer un haut niveau de sécurité aux citoyens de l'Union 
européenne, a  également pour but de garantir la loyauté des transactions entre le metteur en 
marché et l'utilisateur final en apportant à ce dernier des garanties sur l'efficacité des produits 
utilisés. 
 
  Les autorisations sont délivrées sur la base d’un examen portant sur la composition 
intégrale du produit, c'est à dire tenant compte de l’ensemble des substances actives 
présentes, mais également des co-formulants utilisés et, le cas échéant de tout autre élément 
entrant dans la composition de la spécialité commerciale. Outre ces éléments, il est 
également tenu compte de la forme dans laquelle le produit est remis à l'utilisateur final. 
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  Les produits phytopharmaceutiques autorisés dans d’autres Etats membres de 
l’Union européenne peuvent être introduits sur le territoire national pour y être mis sur le 
marché, ou utilisés, sous réserve d’avoir fait l'objet d'un accord préalable, sous forme d'une 
autorisation d’introduction, dite « d'importation parallèle », délivrée par le Ministre chargé de 
l'agriculture. Celle-ci est délivrée au terme d'une procédure d'autorisation simplifiée, dite 
d’importation parallèle. 

 
  Cette autorisation d'introduction sur le territoire national est accordée à des 
demandeurs français ou européens, selon les dispositions prévues par le code rural. Pour se 
procurer les produits, les utilisateurs doivent s’adresser directement, et uniquement, aux 
demandeurs ayant bénéficié de l’autorisation. En outre, les produits visés doivent avoir été 
mis en conformité avec la réglementation nationale, en particulier en ce qui concerne la 
présence d’un étiquetage en français avec les mentions réglementaires françaises. Pour 
bénéficier de cette autorisation, le produit introduit doit être similaire à un produit dit « de 
référence » dont la mise sur le marché est autorisée en France. Il doit donc présenter une 
composition intégrale similaire et l’origine de sa (ses) substance(s) active(s) doit être la 
même que celle de la (des) substance(s) active(s) du produit de référence. L’autorisation ne 
peut être accordée que pour les mêmes usages que ceux dont bénéficie le produit de 
référence, et avec les mêmes prescriptions d’emploi.  
 
  En application de la législation nationale en vigueur, la mise sur le marché, la 
détention et l'utilisation de tout produit phytopharmaceutique sans autorisation française 
conforme est une infraction passible de sanctions administratives et/ou pénales (consignation 
des produits, peines  d’emprisonnement, amendes,  …).  
 
 Pour les agriculteurs ayant adopté un mode de production biologique, outre les 
obligations rappelées précédemment, et applicables à tout producteur situé sur le territoire 
national, des règles spécifiques complémentaires s’imposent. 
 
 En effet, les fondements de l’agriculture biologique, basés sur une restriction 
importante concernant l’usage des intrants, et plus particulièrement ceux issus de la chimie 
de synthèse, ont été traduits en des règles rigoureuses et ont, notamment, conduit à 
l’élaboration, au niveau communautaire, de listes positives pour les produits utilisables. Ces 
listes, reprises sous forme d’annexes dans le règlement CE n°2092/91 du 24 juin 1991 
modifié, encadrent ainsi strictement les matières actives qui peuvent entrer dans la 
composition des produits phytopharmaceutiques utilisables dans le cadre d’un mode de 
production biologique. 
 
 En ce qui concerne la lutte contre les parasites et les maladies1, l’Annexe II B du 
règlement précité liste de manière détaillée et exhaustive les substances actives et leurs 
conditions d’usages, qui peuvent entrer dans la composition des produits phytosanitaires 
compatibles avec le mode de production biologique.  
 
 Les substances actives listées à l’annexe II B sont reparties en cinq catégories :  
 

� Les substances actives d’origine animale ou végétale (par exemple : 
roténone, quassia, huiles végétales, pyréthrines, neem, …) 

 

� Les micro-organismes utilisés dans la lutte biologique contre les parasites et 
pathogènes, 

 

� Les substances à utiliser uniquement dans des pièges ou des distributeurs 
(par exemple phéromones et pyrétrinoïdes),  

                                                           
1 Aucune substance herbicide n’est autorisé en AB pour lutter contre les adventices 
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� Les préparations à disperser en surface entre les plantes cultivées 
(molluscicide), et 

 

� Les autres substances traditionnellement utilisées dans l’agriculture 
biologique (cuivre, huile de paraffine, soufre, …, notamment). 

 
 
 En résumé, les agriculteurs ayant opté pour un mod e de production agricole 
répondant au cahier des charges de l’agriculture bi ologique, peuvent utiliser des 
produits phytosanitaires pour lutter contre les ins ectes et les maladies qui ravagent 
leurs cultures à condition que les produits utilisé s bénéficient d’une autorisation de 
mise sur le marché délivrée par le Ministre de l’ag riculture et de la pêche français ET 
que les substances actives qui entrent dans la comp osition de ces produits soient 
explicitement mentionnées à l’annexe II B du  règle ment CE n°2092/91 du 24 juin 1991 
modifié.  
 
 Ainsi, l’existence d’un produit commercial utilisé par les agriculteurs dans un autre 
Etat membre de l’Union européenne, n’est pas, à elle seule, une condition suffisante pour 
pouvoir utiliser ce produit en France. Ce produit doit avoir fait l’objet d’une autorisation de 
mise sur le marché par le ministre français de l’agriculture et de la pêche. Il en est de même 
pour l’utilisation de substances actives figurant à l’annexe II du règlement, comme par 
exemple les huiles végétales.   
 
 Le non respect de l’une de ces conditions expose le contrevenant à des sanctions, 
sanctions dont la sévérité est fonction de la nature de l’infraction.  
 
 Enfin, rappelons que les obligations qui incombent aux producteurs « bio » 
précédemment mentionnées restent applicables tant qu’elles n’ont pas fait l’objet de 
modifications réglementaires. Ainsi, en dépit de l’entrée en vigueur du règlement (CE) n° 
834/2007 du Conseil du 28 juin 2007  qui viendra se substituer au règlement CE n°2092/91 
du 24 juin 1991 à partir du 1er janvier 2009, et en l’attente des règles d’application, les 
obligations actuelles en matière d’agriculture biologique restent applicables, au minimum  
jusqu’au 1er janvier 2009. 
 
 En ce qui concerne les « préparations naturelles peu préoccupantes », préparations 
qui bénéficieront prochainement d’une procédure d'autorisation de mise sur le marché 
simplifiée, conformément aux dispositions de la loi du 30 décembre 2006 sur l'eau et les 
milieux aquatiques, il en est de même. En effet, en l’attente de la publication officielle des 
textes réglementaires qui préciseront les conditions d’application de cette procédure 
simplifiée, ce sont les règles exposées au début de ce message réglementaire qui 
continuent de s’appliquer. En outre, même si certaines préparations naturelles couramment 
utilisées aujourd’hui étaient à l’avenir éligibles à cette « procédure simplifiée », elles n’en 
resteraient pas moins soumises à autorisation du ministre de l’agriculture et de la pêche. 
Enfin, rappelons que leur utilisation dans le cadre de l’agriculture biologique resterait 
également subordonnée à leur inscription préalable sur la liste positive des substances 
actives autorisées par le règlement communautaire. 


